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La CRE fixe les acomptes versés par l'Etat aux 
fournisseurs d'électricité dans le cadre du bouclier 
tarifaire et de l'amortisseur
 
La crise exceptionnelle des prix de gros de l'électricité a conduit le 
Gouvernement à prendre des mesures pour limiter les hausses de facture des 
consommateurs d'électricité en 2023, en particulier :

1. limitation à + 15% TTC de la hausse des tarifs réglementés de vente 
d'électricité (TRVE) au 1er février 2023, auxquels sont éligibles les 
consommateurs résidentiels et la majorité des TPE (le  « bouclier 
tarifaire ») ;

2. dispositifs d' « amortisseur » et de « sur-amortisseur » applicables aux 
PME, aux collectivités et organismes publics ou associatifs, et à certaines 
TPE. 

 
La loi de finances pour l'année 2023 prévoit que :

1. les pertes encourues par les fournisseurs d'électricité du fait de ces 
mécanismes sont compensées par le budget de l'Etat dans le cadre des 
charges de service public de l'énergie gérées par la CRE ;

2. les acomptes sont versés en cours d'année aux fournisseurs pour qu'ils 
puissent faire bénéficier immédiatement les consommateurs des aides 
reçues ;

3. les déclarations de pertes et de recettes prévisionnelles doivent avoir lieu 
avant le 20 janvier 2023.

Dans ce cadre, 87 fournisseurs d'électricité ont déclaré à la CRE leurs pertes de 
recettes prévisionnelles entre le 1er février 2023 et le 31 janvier 2024 pour le 
bouclier tarifaire et entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 pour 
l'« amortisseur électricité ».
 
La CRE a procédé à des contrôles de cohérence des déclarations de pertes des 
fournisseurs et, lorsque c'était nécessaire, à des réductions des demandes 
d'acompte des fournisseurs. Elle fixe les montants d'acompte à verser aux 
fournisseurs d'électricité dans la délibération n° 2023-61 du 16 février 2023 
publiée ce jour.
 
Le montant total de ces charges prévisionnelles sur la période visée s'élève à 
27 604 millions d'euros, dont 23 937 millions d'euros au titre du bouclier 
tarifaire et 3 667 millions d'euros au titre du dispositif d'amortisseur. Les 
acomptes correspondant aux pertes de recettes pour les mois de février et 
mars 2023 s'agissant des boucliers tarifaires, et de janvier, février et mars 
2023 s'agissant des amortisseurs seront versés à tous les fournisseurs en une 
fois avant le 15 mars 2023. Le montant total de ces acomptes s'élève à 6 094 
millions d'euros.



 
En outre, sur 87 fournisseurs déclarés, 48 ayant moins d'un million de clients 
résidentiels pourront bénéficier, dès le versement de mars, d'un acompte 
complémentaire venant compenser les pertes de recettes prévisionnelles pour 
la période du 1er avril au 31 juillet 2023. A ce titre, 483 millions d'euros 
d'acomptes complémentaires seront versés.
 
Ces acomptes permettent de réduire sans délai les factures des 
consommateurs. Pour rappel, les PME, TPE et collectivités territoriales doivent 
remplir une attestation, disponible sur le site du Ministère de l'Economie, des 
Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, et la transmettre à 
leur fournisseur afin de bénéficier de ces mesures.

Consulter la délibération

https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Femail.relay.infrawan.net%2Fls%2Fclick%3Fupn%3D2cHDnOsEO0Z-2Becn-2BEFEN2J9ErCkGFJLU3cyK5V2gftY-2B-2F0CKPCUZqmK6jULd29fRz3lw1WpiwUUNztN3xaA2LYS0i5LhFdJfBiHQ5JlnsaMH8-2Bt0RySCcuNBrlnnFuCCufny5oMmToqhhday-2BuAjWXCEiwphfjLJ18InaoeoC4ji0eHUBJ7Rnc00kIsuv-2Blhhrcb0dDHXcnNTnF4YdesJVq0U2-2Fbd9cRcyQ9ue3CrRqs9hfyJbNj8WR-2Bt3anggeLDi6F3sO6xR4I1FDUVNLBRw-3D-3Dzfi4_-2F2Ce3NhTMiWIwvgWzERJRGmOd44ath-2B37ipi8wTKtSg96YiLGuDW0Yotu0PfcC7zLqF4JWw85YaVL8Ckv6FhgQPtpMthtleu354vOWz7YzfbyF93QJgzkYzypaFdKfUbe-2BeWAXookDTiC6whCdwRn62yiJJKD2bxm7X8S8AsEOs8SEAALbQKvEyhdei0A-2BsicXsnbwPwvpcwilVHOmABkkuQkKquohdycUeCyBPRGpzUmWxdcvHtH2nmoiDAbY1MahTg9nioH1R8DQ26kGARuw6Rnnk5jazXCrE6zTLh-2BuVZIspKeeuEym486yiCOLRD0-2B9o4pqHqY5-2FmdSjr4dAbcaLNl2UoU-2BLYjKtUc5mYz0fENl5KHphJWfEaDxfV5a1xZgKSfrEACP86sM7W5JfEc2xNaSzr9XgFEwvPGFcgWybND-2BGvZtnfHEU3KjyCJGoKJZylI3QH57m6SwHmkX3MJsB-2FuKl7lqXA-2F-2B907RhoXA-3D&data=05%7C01%7C%7C53bdf96aa96a45edacb208db1103f840%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638122480984371825%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=F3j0tRCNB%2B6T%2B8Q5eGHbEqATAl2ApEF4bH7eoxxzZJA%3D&reserved=0

